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A PROPOS DES PROJETS D’AMENDEMENTS

présentés à la prochaine convention; nous les 
publions afin que les cercles et les délégués au 
Conseil général finissent 
sauce au plus tôt.

Qu’on veuille bien

•tv

en prendre connais-
sà

se rappeler en étudiant 
ces amendements que si l'expérience oblige 
toute institution à modifier ses statuts de temps 
, al‘"'e’ |mur les mettre d'accord avec les 
besoins nouveaux ou encore afin de corriger 
certains rouages dont le fonctionnement ne 
produit pas l’effet désiré 11 n’est pas moins vrai 
que toute modification doit avoir 
1 intérêt général d'abord, car ce sont les règle- 
ments qui donnent satisfaction au plus grand 
nombre qui profitent à 

N’oublions

pour objet

une institution...... ■ -î"“: r.“v:
'es mutualités du continent américain, quelle 
fait 1 orgueil de notre nationalité et que 
devons mettre de côté tout esprit de coterie ou 
d égoïsme pour qu elle reste au premier rang.

PENSEES

Il en est des histoires de fantômes comme 
de, traits d’amitié: on raconte souvent ce 
qu on a entendu dire et quelquefois cru voir- 
mais quand raconte-t-on ce dont on a connu 
et senti la réalité ?...

gens nouvellement mariés 
comme une drogue amè- 

re ; ils 1 avalent d'un trait, sans le goûter.

La plupart des 
traitent le bonheur

L’amour conjugal n'est, . P6» une plante de
plein vent et de grand soleil : il lui faut un 
neu de solitude et d’ombre.

G. DURUY.

Il ne faut choisir pour épouse que la femme 
qu’on choisirait pour ami, si elle était hom-

L’amour veut toujours 
ne veut que conserver.

acquérir ; l’amitié
CHS DUQUBTTB, Président Général de l’Association St-Jean Baptiste de Montréal. Mme D’ARCONVILLE.

On ne peut faire du “bien" à tout le 
chef, son Président Général en remplacement de* maia on peut toujours témoigner 
de M. Olivar Asselin, démissionnaire. bonté.

L’honneur recherché dont 
confrère vient d’être gratifié ejaillit

l M CHARLES DUQUETTE,

ident Général de l’Association 
: Jean-Baptiste.

de la
Saint-

nôtre distingué 
sur notre

ROLLIN.

association, aussi devons-nous prier le nouveau -On doit tout pardonner aux autres
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A TRAVERS LES CERCLES Il félicite le cercle St-Charlee d'être entré 
un des premiers dans ce mouvement et de 
l’avoir aidé dans l'accomplissement de la tâche

PROBLEMES A RESOUDRE

CERCLE ST-CHARLES No 10. 1.—Je connais de braves familles d’ouvriei
----------- qu'il s'était imposée. 11 donne ensuite quelques de dix personnes—d'où les liqueurs alcoolique

Mercredi, le 27 mai, les membres de ce cercle explications sur les règlements et la procédure sont totalement bannies—qui vivent honor; 
se sont réunis en assemblée extraordinaire à à suivre dans la production des réclamations blement et font même des économies ave 
l'occasion de la visite de M. Chs Duquette, Ins- de bénéfices en maladie. un revenu de $700.00 par année. Combien U 

Le discours de M. Duquette a été, comme ratt-on vivre de familles avec les $105,000,00*'H 
d habitude, chaleureusement accueilli par les qUe les Canadiens dépensent chaque année pou 

La visite de M. Duquette avait pour but prin- membres qui ne lui ont pas ménagé leurs ia boisson? 
ci pal de donner aux membres lecture du rap- applaudissements.

pecteur en Chef lequel était accompagné de 
M. J. N. E. Gélinas. (

11
2.—Deux pères de fam’lle gagnent chacun ul ila 

Iæ Président du cercle, M. A. I«aehapelle. salaire de $600.00 par année. Les dépendes <!« 
cercle depuis sa fondation jusqu’au 1er mal avocat distingué du Barreau de Montréal, au ^eux ménages sont égales. Cependant l'un <i«
19H. nom du cercle, remercie M. Duquette et son deuI> qu, e8t s„bre, a économisé en B ans

A l'ordre du jour “Affaires nouvelles’’ la assistant pour avoir bien voulu donner aux 
lecture du rapport a été faite par M. J. N. E. membres des renseignements aussi intéressants.

port d'audition des opérations financières du nvi
Ri

uni Its
somme de $350.00; l’autre qui prend des fête 
de temps en temps, s’est endetté de $20f>.%—^ 

Gélinas. Ce r ipport est des plus Intéressants: Il fait un bel éloge du distingué Inspecteur en Comblen celui-ci a-t-11 dépensé en boisson pe] ,1a 
il fait voir que le cercle a reçu depuis sa fonda- chef de la Société: “Vous avez devant vous dant ces cinq ans?

3. —Il y a dans une livre de fromage 35^* qu 
de substance propre à la nutrition, et dans 
bière ou le vin seulement 2%. Or, s’il faut don* le 
livres de fromage pour former la quantité nflàri 
trltive nécessaire à un repas, combien de g 
Ions de bière ou de vin faudrait-il boire po 
obtenir le même résultat?

4. —Une livre de viande équivaut en quall®ul 
• nutritive à 200 pintes de bière; la livre

$87,293.30 “un homme probe et courageux, un travailleur 
“infatigable, celui qui depuis la fondation de 

66,678.24 “l’Alliance Nationale en a été l’inspirateur et 
"l âme dirigeante, aussi c’est surtout à lui que 

22,314.45 "les membres doivent d’avoir dans l'Alliance 
"Nationale la p1»*» belle et la plus prospère 
“des associations du continent américain.”

Ce discours de l’éloquent Président du cercle 
St-Charles a été chaleureusement applaudi 
Outre les officiers du cercle, on remarquait 
dans l’assistance plusieurs membres distingués. 

La popularité de l'Alliance Nationale va

lion une somme de.................................
Il a transmis au Conseil Général, qu

pour la caisse de dotation...............
Il a été payé aux membres malades

du cercle une somme.......................
Les bénéficiaires des membres décé

dés ont reçu de la Société une
somme de................................................

Le crecle compte actuellement 260 
membres en règle.

La balance au crédit de la caisse 
générale est de......................................

"4.-

45,000.00
irt

viande vaut $0.18, la bière $0.10. Etant don 
qu’une famille de huit personnes mange 3 llvr

I, cercle SfCbarlee est - le. plus pros- = ~TZ SZÏ

canadiennes-françaises.

B.-
876.51

pères de l'Alliance Nationale et un des mieux 
administrés. Les officiers qui président à ses 
destinées actuellement sont:

et quel en serait le coût?

tort
L’AUMONECERCLE LAPORTE No 332.Président: M. Anatole Lachapelle, avocat. 

Secrétaire-archiviste: M. Nap. Bôllsle, qui 
occupe cette position depuis 1893, date de la 
fondation du cercle.

pnt
Ne craignez pas de vous appauvrir en fJ 

du Collège, Parc Frontenac, une assemblée sant l’aumône, vous seriez dans une profond 
Trésorier: M. Siméon Laprade, en fonction extraordinaire de l’Alliance Nationale, Cercle erreur. Commandée par Dieu lui-même soJ

Laporte No 332, à l’occasion de l'engagement les peines les plus graves, en maints endroij

Mercredi, le 10 juin, avait lieu dans la salle lArt,

irt.
depuis le mois de Juillet 1901.

Après la lecture du rapport d'audition, "1. d'honneur de 26 nouveaux sociétaires .
m

de la Sainte-Ecriture, l'aumône a pour elle 
Le Bureau Exécutif était représenté de M. J. promesses de la vie présente et de laGélinas donne plusieurs explications impor

tantes sur les règles à suivre au point de vue E A. Arnaud accompagné de M. J. E. Arnault, future, les promesses de toute espèce de ble 
administratif et aussi sur certains articles des

tort.

A l'ordre du jour “Suggestion pour le bien de temporels, spirituels, éternels. Le Salnt-Esp 
l'Association”, M. J. E. A. Arnaud, dans unerèglements. irt.nous enseigne que celui qui fait l’aumô 

prête à intérêt au Seigneur, qui lui rend] 
avec usure ce qu’il aura prêté. L’apôtre s ai 
Paul, exhortant les Corinthiens à soûlas 
leurs frères dans la nécessité, leur disais 
“Celui qui donne la semence au cultivates 
vous donnera aussi le pain dont vous an 
besoin pour vivre, et il multipliera la seme J 

de vos charités et fera croître de plus en pi 
les fruits de votre justice.” L'expérience nul 
fournit chaque jour dee preuves de la réalil 
tion de cette promesse, de même qu’elle vol

courte allocution, félicita les officiers et les 
membres du cercle sur le succès obtenu dans

Da 5M. l’Inspecteur en chef commente ensuite le
irt.rapport d’audition, signale les points intéres

sants et félicite le cercle sur son administra- recrutenient. Il profita de l'occasion pour
expliquer aux nouveaux sociétaires leurs obli- rt.tion. “Toujours, depuis sa fondation, le cercle 

“St-Charles a su se donner des officiers probes 
“et compétents, c’est là la raison de son succès 
“et de sa position financière exceptionnelle- 
“ment avantageuse. Soyez sages et prudents

gâtions vis-à-vis de la Société et de leurs con
frères et la nécessité de l’assistance aux assem
blées, etc., etc.

“Soyez fidèles à ces devoirs, dit-il, et la 
Société qui en vous admettant comme membres

a 1<
irt.
irt.

irt.“dans le choix de vos officiers et accordez-leur
"toute la confiance qu'ils méritent et qu’ils ont a contracté 1 obligation de vous protéger dans

les épreuves tiendra ses promesses."
M. J. A. St-Denis, invité par le Président à

adresser la parole, répondit à plusieurs objec- démontre Jusqu’à l'évidence que ce qui ma 
lions rencontrées au cours d’un recrutement; *es tendîtes, ce qui les force a quitter lej

pays, c’est bien souvent un luxe exosi

lie”
!.-I“besoin pour administrer effectivement.”

M. Duquette passe ensuite à l’importante 
question de la centralisation qu’il argumente 
rapidement. 11 explique ce qu’il croit êtro les 
principaux avantages de la centralisation. 11 
est heureux de pouvoir annoncer aux membres 
du cercle St-Charles qu’il ne reste plus que 
quatre caisses locales des malades et que la 
campagne qu’il a entreprise il y r. deux ans tire 
à sa fin. Il s’en réjouit non seulement parce 
qu'il termine un travail qui lui a imposé bien 
des fatigues, mais surtout parce qu’il croit 
avoir rendu à l'Alliance Nationale un des plus 
grands services qu elle a reçu depuis sa fonda
tion. Par la centralisation, vous aurez l’équité, 
la justice pour tous les membres de la Société 
quel que soit l’endroit ou la partie du pays 
qu’ils haL.tent, la garantie de la stabilité des 
taux, la garantie du paiement intégral des béné
fices et par conséquent la plus grande sécurité 
pour tous.

-rt.
ces remarques ont créé une vive impression.

MM. A. Cloutier, Président du cercle, G. H. l’ivrognerie, la débauche, les folles dép»tJ 
Martineau, M. D. Gagnon promirent de mainte- ûU3 l*on s’impose pour satisfaire sa van» 
nir le cercle dans cette voie de succès.

:lcle
[Les 
in pic 
11 — 

jéuér

h.—

pour briller aux yeux du monde.

S. E. le Cardinal L.-N. BEC INI

S
Jrk.

ENCYCLOPEDIE y s
rt.R E C It U T E U II 

DISTINGUE.
irt.—Ne reste-t-on pas confondu quand I 

songe qu’un certain nombre d’étoiles, d 
nous voyons briller au ciel, n’existent plus 
réalité et que ce sont seulement leurs raya 
qui ont mis des centaines ou peut-être I 
milliers d’années pour venir Jusqu’à nous 
que nos yeux aperçoivent Ce n’est donc i 
leur fantôme lumineux qui apparaît.

la 3H

irt.M. HILD. CANTIN, 

Cercle La Tuque No 338
f”, 31 
icale
-rt.
IE, 2
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OJETS D'AMENDEMENTS AUX STATUTS 
Ul SERONT SOUMIS A OA PROCHAINE 

SESSION DU CONSEIL GENERAL.

Art 212.—En retranchant le mot “centrale" “cercle, au Trésorier; s'il est membre d'un 
au paragraphe 2. “bureau de perception, au Percepteur;

Art. 213.—En retranchant le mot "centrale" "3.—S'il a droit aux soins gratuits du méde-
aux paragraphes (b) et (c). "cin du cercle et qu'il veuille bénéficier de

Art. 214.—En remplaçant au paragraphe 1 les soins, il doit lui-même avertir cet officier; 
mots "de la caisse centrale des malades, s'il y "l.-Produlre, au moins tous les trente Jours, 
a lieu par de la caisse des malades". "une réclamation aux termes de la formule
Art. 247.—1.—En remplaçant le mot "une" “No 5A,

PAR LE BUREAU EXECUTIF.

PROJET No 1.
avec un certificat No SB délivré et 

par le mot “la", à la 2ième ligne et à la Blême "signé par le médecin traitant qui doit être un
"médecin licencié".CAISSES LOCALES DES MALADES.

I est proposé que les caisses locales des 2.—En retranchant tous les mots du paragra- 
lades soient dissoutes à la date du 1er phe 3 après "statuts"; 
vler 1916, que la liquidation en soit faite par 
Bureau Exécutif, que tous les membres 1ns- 
ts à ces caisses soient Inscrits à la caisse

Art 266.—En remplaçant les mots "établies à 
l’article 264" par ce qui suit; "suivantes:

3.-En retranchant le paragraphe 4. "1— Le commencement de la maladie, au
Art. 248.—En abrogeant cet article. “point de vue des bénéfices, est déterminé par

. ma|ades du Conseil Cénér«i a , 249'“En remplaçant le texte de cet arti- "le premier certificat No SB qui a été produit,

^ ZcLÎon ^première,* qu'eu'' caisse Z Z.ZZT ^ "8°nt ’n8Crlt8 * " 'a'88e ™ "^T ‘“T ^
lades du Conseil Général assume les oblige- "l.-De droit: ' màuo' dVmèmbre"" ™ rSC'a'

ûûeïë Tutl^olZCa lalnfll dl8a0Ute" Jour de 80,1 admission, tout membre par- "2.-Les sept premiers Jours de maladie, ou
que les Statuts soient amendés comme suit, "tlclpant du sexe masculin qui en fait la décla- "la période antérieure à l'avis s'il a été donné

Z L™ r deïlenne'“ en V,gUeUr ::™Uün dans “ présentation, ou qui en "après sept Jours, ne donnent droit au element
, ® î ™ , . , 4°n”e avis au Secrétaire général, étant alors "d'aucune indemnité;
rt 2' ^ remPlaçant le paragraphe 4 par “en bonne santé, dans les trente jours qui 

suivant:

s

b
"3.—Chaque jour subséquent donne droit a

'4,-Créer une caisse chargée de donner des CÏÏLT. ^ d"U,°U

ma,a4eb de VA88ociauu" - ™ ;r r,;rrr“z :rsr,a pér,ode couverte ,,ar ,ee cer“

4rt. 82.—1.—En remplaçant le mot “une" par "caisse, s’il remplit les conditions 
mot "la", paragraphe 1, 9ième ligne.
1—En retranchant le mot "centrale"

suivantes
“et s’il est agréé par le Président Général;

"B.—Le montant de l’indemnité reçue par 
"membre ne peut, dans aucun cas, dépasser les 

, , (a) En falre ,a demande aux termes de la "chiffres maximum établis par les articles 253
!me et Blême lignes du paragraphe 4. "formule No 3; "254 et 255 des statuts.
Urt. 99C. En retranchant le paragraphe 11 "(b) Justifier de son état de santé, tel que "Un membre qui ne s'est pas conformé aux
isLence aUtreS paragrapheB ™ “requis par la formule No 2 après avoir payé "prescriptions des articles précédents, n'a pas
.sequence. “au Médecin-examinateur l'honoraire d'examen "droit à l'indemnité de maladie Cependant s'il
' V •■9'in^renPlaSanttOU8'es ““‘s «Près "établi par l'article 175, s'il y a plus de six "est prouvé, à la satisfaction du Médecin en 
nf ’«° ,me g"6' Par 168 BU,vants: "«ul "mols Su'“ a «“b* l'examen médical à la satis- "chef, que le réclamant a été dans l'Imposslbl- 

e T aU EléCat,r-: dU Médecln en Chef' °" 8’" ™ C8t ™ d* remplir le, "
, a 'haat au paragraphe 3 re«ulB' “néflces peuvent être accordés en se basant

S129-En CretBraenchC. ,e ma‘ade8 Art' Z49A'-En «brogeant cet article. "pour le calcul, sur la réclamation produite!
' , E , branchant au paragraphe 2 Art. 251.—En abrogeant cet article. "ainsi que sur toute autre pièce supplémentaire

mots sur les demandes d'inscription à la Art. 252.—En remplaçant le texte de cet arti- “que le Médecin en chef croit utüe de faire
"'I °0-En ret™n he9tet''- ma 0,6 P8r "Ul a“*‘= "Produire pour établir fe Z fondé de d

. 50. En retranchant au 12iême para- La radiation de l’inscription à la caisse des “réclamation”, 
iphe les mots “et à la caisse locale des mala- “malades s’opère de plein droit lorsque le

un

aux

mem- Art 267.—En retranchant le mot "centrale" 
"bre cesse de faire partie de la Société ou qu'il 3iême ligne.

Irt. 152.—En retranchant le mot "centrale" "démissionne par écrit comme membre de 
a 5ième ligne du 2ième paragraphe.
Irt. 163. En retranchant le 31ême paragra-

Art. 372.—En retranchant le mot "centrale" à 
la Sième ligne et les mots "s'il y a lieu", 9tème 
ligne.

Art. 385.—En retranchant le mot “centrale" à 
la lOième et à la 16ième ligne.

"cette caisse.
"Elle est prononcée:

” “1.—Pour cause de nullité quand elle est
.r. 177. En retranchant le mot "centrale ' "obtenue par fraude ou par erreur; 
f lè”j1Igne- “2.—Comme peine disciplinaire, lorsque la
Art. 187.—En l'abrogeant. "gravité des faits l'autorise, pourvu que
Art. 201.—En retranchant le mot “centrale", “faits affectent la caisse des 
Ime ligne.

PROJET No 2.
CAISSE DES MALADES DES FEMMES.

ces
malades".

Art. 253.—En remplaçant la 1ère ligne par ce

rrr\ retranchBnt 19 mot "cen' .rsrque- “——" En retranchant le paragraphe 2 et en “il est inscrit", Sième ligne, par "des malades", 
uiérotant les paragraphes suivants .en consé- Art. 2.—En remplaçant dans le paragraphe 4 

Art. 255.—En remplaçant tous les mots après les mots: “et une caisse centrale" par le mot 
"dotation", Blême ligne, par les suivants: "n'est "centrales".

U-“• i":1"".; t r
Jr-VerM, 1 la générale dn Canaall Art éSé.-En abrogeant cet article. apréa lartlcls 20IC- ,"Cl"

I ; *"" “““ •» -t - Par le. c.attlb,,,... ..t.ée, pen,

t;; st? .r-"-.- «"■ --I*I 91» ", En retranchant le mot "centrale" paragraphes de cet article par ce qui suit: sont destinés-
Inc ITS agnrea„dhU« 4araSraPhe 1 * & 3lème "ü” BOC,étalre maW" "»«'» à la caisse des 3.-Par l'intértt de son capital, 

trt. 208-En retranchant après le mot "ver- •£££ £?? ^ “ des d' T ”'™ 'T —
P', 3lème ligne, les mots: "soit à leur caisse ",-Etre en règle avec la Société; suivants: me9 " emP " " P°”r 168 °bJet8

irt. 20ftAr»9P2l0OH2ll 211A 211B one " "2_AdreBBer' au début de Ba maladle' un 1—Verser à la caisse générale du ConseilIE 2iiFlET'.h1^ ’ ’ 2,1C’ avlB aUX termeB de la formule No B (a) au Général B pour cent du montant des contribu-
• En abrogeant ces articles. “Médecin en chef, et (b) s'il est membre d'un tiens perçues chaque mole pour cette caisse-
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2.—Payer l'Indemnité accordée 

Inscrits à cette caisse.
aux malades invalidité absolue, soit pour pension du vieil 37 

a,, r, , . dge, soit par suite du décès du dit membre ts
des" dfnsle pa n.grapahèn 7™ '"“Y'"8'8' JU8gU& "arfalt '»'*'"*'*■ ^pendant ce demie; 39 
"et de la Js “^ades desTl^ ^ ' 0,’“°n de ">

En insérant l'article suivant entre les articles 
249 et 249A et rectifiant le 
articles en conséquence.

Art. 242A

1.30 2.60 6.20
1.40 2.75 5.60
1.50 2.96 5.90

emprunt en 40
tout ou en partie auparavant, s’il le désire, par 41 
montants minimum de vingt-cinq dollars. 42

Dans le cas où un membre ayant contracté 43 
, un tel emprunt cesserait de faire partie de la 44

malades des femmes ° S°f,é' * memble d"™. "ans un délai d'un 4f,
I -De droit ■ T1"' rembourser 4 'a Société le montant encore 46
“Les membres participants du sexe féminin. i.eu:"dele,ad,tval";udeneUCdl°sn ta'te’ 

s Ils en font la déclaration dans leur carte de participation acquise auquel 
présentation, ou s ils en donnent avis au Secré- droit, calculée à 6 
taire général dans les trente jours qui suivent 

“leur admission dans la Société, à 
décision contraire du Médecin 

"Président Général

1.60 3.15 6.30
1.70 3.35 6.70 ldi

7.10 J1.80 3.55numérotage des
1.90 3.80 7.60
2.05 4.10 8.20 121

8.80 l.j
9.50 lJ

10.40 lJ
11.40 i:|
12.60 Ig]
14.00 .-il

15.80 231

2.20 4.40
2.40 4.75 ,1

y a 47 
certificats de 48 

ce membre aura 49

2.60 5.20
2.85 5.70
3.15 6.30

pour cent d'intérêt, d'après 50 
les tables de probabilité de vie qui seront alors 51 

moins de en usage". >2
en chef ou du 2.—En remplaçant les deux dernières lignes 53

«•o__paragraphe 3 actuel par ce qui suit" 542. Tout autre membre participant du sexe "Déduction faite s’il v » hq„ a

:£^p^“‘zrr^ vzrjsizT~-8
agréé par le Président Général; Art 277__Fn aimitnn* i
“(a) Etre en règle avec la Société; à la fin de ce? art,2 Paragraphe 8Ulvant „19 f men;bre8 adm,s après le 19
“(b) Produire une demande aux termes de “fenendant M1.912 et qul 8ont Porteurs d’un certificat H 1(

la formule No 3A; q a 1 u membre <|Ui a contracté de la dotation classe B, versent mensuellement |
"(=> Justifier de son état de santé, à la te ™ 'la cals8e de «'«^ion, les

satisfaction du Médecin en chef tel que requis velle nomination de 
Par la formule No 2, après avoir 

"Médecin-examinateur l’honoraire 
"l'article 175”.

Art 251

3.50 7.00
3.95 7.90
4.55 9.10 118.20

20.80 :iA>5.20 10.40
12.006.00 24.00 34i

Art. 179.—En changeant tout 
le tableau, par ce qui suit:

ce qui préet

oc to

dsommes fixées d
ne peut faire de nou- “le tableau suivant, d'après la chiffre de 

, A bénéficiaires aussi long- "certificat et l'âge auquel il leur
payé au temps que le dit emprunt n’a pas été complète- "troyé. 

exigé par ment remboursé".

a été
irt

“CLASSE B.
“Certificat de Dotation. — Pension à 70 as 

Art. 180. En intercalant ce qui suit entreI 
texte de cet article et le tableau :

__p , . . Art* 303.—En intercalant
des " à la 2ièm» h1 I®”1 aPrèS 16 m0t ‘ maIa* le mot “négociable ", 5ième ligne:

"■* ’■ ——

253. 1.—En intercalant les mots suivants “l’article 270" 
après le mot "locales" 1ère ligne “et la caisse 
“centrale".

ce qui suit après

en vertu du paragraphe 3 de
“CLASSE C."

irt.Art. 180A.—1.—En changeant le mot “ci 
gorie" par le mot “classe" à la 2ième ligne d 
premier et deuxième paragraphes.

comme* ZT* -**■ ama"dé8 ".'^mM^ne d^er'plregre^; :
"de calendrier (du 1er Janvier au 31 décembre* Art' 2-~Kn reml,'açant la 2tème ligne du pa- phe 2;'<‘ n°mbr8 178 ' 8ltme llgne du 

Art. 258.—En ajoutant ce qui suit à la fin du ragra,,be ,,ar "atteint 60 ou 70 ans”, 
premier paragraphe : Art- 27*—En changeant le

“Les membres du sexe féminin n'ont droit à ‘e "c'a88e"' 2lème "*"«• "S.-Un membre qui permute un certlfl
aucune indemnité pour la période des couches , *7', ,7 Intercalant l'article 178A après "d'une classe Inférieure contre un certifi 
ou des relevâmes ou pour toutes les maladies ' " 8 178 avec le «‘"vaut: "d'une classe supérieure doU à partir du
'ésultant de la parturition, ni pour aucune ... membres porteurs d'un certificat de “qui suit l'émission de ce nouveau certifie 
maladie de 1 utérus et des annexes ". “7 7 7. ,A„Vers®nt mensuellement, pour payer ses contributions d'après les toux (

a caisse de dotation, le, sommes fixées dans “Mis pour la classe du nouveau certificat o*. 
le tableau suivant, d'après le chiffre de ce "nu, d'après l'âge atteint A l. a.,. . , W" 
certificat et l'âge auquel il leur a été octroyé", “le certificat abandonné lui a été octroyé" ,»!*'''

"la partie du nouveau certificat contenue claHVi 
"lecertificat abandonné; et d'après l'âge actuBrt 
pour la partie additionnelle du nouveau ver^Rjjy 

“ficat, si ce dernier est d'un chiffre plus éleB., 
“que le certificat abandonné; H doit de ;ili 
“pour la période écoulée depuis l’émission 
certificat abandonné, payer le montant toi 
'de la différence de contribution occash.no— 
“par ce changement de certificat, capitalisée 
“taux de 6 pour cent l'an;

PROJET No 4.

PENSION A 60 ANS.
2—En ajoutant le paragraphe suivant 

fin de cet article:
La caisse des malades des femmes

à la

„ . Paie à
ses membres malades une indemnité de $3.50 

"par semaine, pendant 20 semaines
irt.

Paragr

3.—En changeant le texte du paragraphe
mot “catégorie" par le suivant:

11

PROJET No 3.
PRET AUX MEMBRES.

CLASSE A.

Certificat de Dotation. — Pension â 60 ans.

$500.
$ .65

Il est proposé que les statuts soient amendés 
comme suit:

Art, 270. 1,—En intercalant le paragraphe Age. 
suivant entre les i>aragraphes 2 et 3, ce dernier 16.. 
devenant alors paragraphe 4.

"3.—Au membre

$1000.

$ 1.25
$2000.

$ 2.50
$3000. 
$ 3.75

17 .65 1.25 2.50 3.75 L—1personnellement, le privilège 18 
d'emprunter de la Société .65 1.25 2.50 3.76 ,une somme repré- 19 
sentant soixante et quinze pour cent du mon- 20 
tant des certificats acquittés auquel il a droit, 21 
aux conditions suivantes: (a)

.65 1.25 2.50 3.75

.65 1.25 2.50 3.75

.65 1.30 2.60 3.90que ses certlfl- 22 
cats aient été continuellement en vigueur de- 23 
puis dix ans au moins; (b) ne pas avoir reçu 24 
de bénéfices de la caisse de dotation; (c) 25 
remettre ses certificats à la Société, eh garan- 26 
tie, et renoncer au droit conféré

4.—En changeant 1« cinq premières lign 
du paragraphe 4 par ce qui suit: “Un memb

.70 1.35 2.70 4.05 Il f

.70 1.40 2.80 4.20
4.35 “qul ,,ermute un certificat d’une classe tu 
4.50 "r,eUre contre un certificat d'une classe 
4.65 “r,eure do,t. & partir du mois qui suit 17 
4.80 8,on de ce nouveau certificat,
6.10 “butlon8 d'après les taux établis pour la cIl 
5.40 “du nouveau certificat d’après l’âge atteint". 

Art. 193.—En changeant le texte de cet

mi
.75 1.45 2.90 kl<*t
.75 1.50 3.00 Il C
.80 1.55 3.10

aux membres 27 
par 1 article 277 des statuts aussi longtemps 28 
que le remboursement du dit prêt n’aura pas 29 
été effectué; (d) payer à la Société, d’avance, 30 
un Intérêt semi-annuel, au taux de 6 pour cent 31 
l'an.

.80 1.60 3.20 payer ses con

.85 1.70 3.40 irt.
.90 1.80 3.60
.95 1.90 3.80 6.70

6.00 cle par le suivant:1.00 2.00 4.00 19 i
32 1.05 2.10 4.20 6.30 "Un membre titulaire d’un certificat de dotVrt

6.60 "tion qui a atteint l'âge de 60 ans pour la cia 
6.90 "A, et de 70 ans pour la classe B, est 
7.20 “du paiement de ses contributions et cotl
7.60 lions’’.

"Le remboursement de cet emprunt se fera 33 
par le moyen des premiers bénéfices qui 34 
deviendront dus à ce membre ou à ses bénéfi- 35 
claires par la Caisse de Dotation,

1.10 2.20 4.40
1.15 2.30 4.60
1.20 2.40 4.80

soit pour 36 1.25 2.50 5.00 ttobi
{guet
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-En remplaçant le 2lème para-I. 263.—1. 
ie par le suivant:
est émis trois classes de certificats de

Art. 180A—En changeant “179" par “178" aux à la fin de cet article: “Les membres du 
paragraphes 1 et 2.

Art. 181.—El abrogeant cet article.
féminin n'ont droit à aucune indemnité pour 

"la période des couches ou des relevailles, ni 
"pour les maladies résultant de la parturition 
"non plus que pour aucune maladie de l'utérus

Lielpation à cette caisse. Elles sont dénom- Art. 181A.—1.—En supprimant la lettre "A
?s: Classe A, certificat de dotation avec après 181; 
sion à 60 ans;* Classe B, certificat de dota-

"

2—En retranchant les mots "ajrrès le 19 oc- "et ses annexes".I
avec pension à 70 ans; Classe C, certificat tobre 1912". 

surance au décès (vie entière). Ces certi-
Art. 37.—En remplaçant le mot "deux"

Art. 193.—En ajoutant ce qui suit à la fin "trois" à la 1ère ligne et le mot "quatre" par 
de cet article: "Cependant s'il désire rester "six" ù la ('dème*ligne.

■-En remplaçant le 3ième paragraphe par "inscrit à la caisse des malades et jouir des 
Suivant:
■'ii sociétaire peut détenir simultanément un "payer ses contributions pour la caisse des 
■tificat de chaque classe. Le chiffre total "malades et sa cotisation mensuelle".
■ certificats émis en faveur d'un membre

its sont de $500., $1000., $2000. et $3000.":

LETTRE I)E SORTIE."avantages de cette caisse, il doit continuer à

Art. 112.—En remplaçant au paragraphe 1, 
deuxième ligne, le mot “secrétaire-archiviste" 
par le mot "trésorier".

En remplaçant au paragraphe 3, 31ème ligne, 
les chiffres "50” par "25".

Art. 115.—En retranchant tous les mots après 
le mot "agrégation", 31ème ligne du 2tème 
paragraphe.

l
Art. 247.—En retranchant au paragraphe 2 les 

■ peut dépasser $3000. Nul ne peut être mots “et ne pas avoir atteint l’âge de 70 ans". 
Hilaire de deux certificats de la même Art. 253.—En ajoutant ce qui suit à la fin de!

ise". cet article: "ou de $10.00 par semaine aux 
■t. 270—1.—En remplaçant la première "membres du sexe masculin qui paient une dou-

1 par ce qui suit: “ble contribution mensuelle à cette caisse après 
"avoir été agréés par le Médecin en chef et le,c certificat de dotation (classe A et B)".

COMITE DE REOIE.—En changeant le texte du paragraphe 2 "Président Général ”.I
le suivant: “Au membre personnellement, 
a atteint l’Age de C0 ans pour la classe A, cle par le suivant: 

de 70 ans pour la claese B, une pension

Art. 129.—Ajouter à la fin du 1er paragraphe 
les mots suivants: “S'il y a urgence et qu'il ne 

“Un membre qui a retiré vingt semaines "soit pas facile de tenir une assemblée, il peut 
nielle égale au dixième de la somme due "d'indemnité, dans le cours de douze mois con- "recommander les demandes d'admission des 
r le certificat, jusqu'à épuisement".

Art. 254.—En remplaçant le texte de cet arti-

"sécutifs, ne peut réclamer de nouveaux béné- "candidats et les réclamations d'indemnité en 
|rt. 279.—1.—En intercalant les mots sul- "flees de maladie avant qu'il se soit écoulé cinq "maladie", 

s après le mot "membre", 1ère ligne, "âgé "mois depuis la fin de la dernière semaine pour 
moins de 55 ans".I Art. 303.—En ajoutant le paragraphe suivant 

à la fin de cet article:"laquelle il a touché l'indemnité.
En changeant la 4ième et la 5ième ligne "A l'expiration de ce stage, s’il désire réels- "Ues bénéfices accordés par les certificats 

■ ce 0ul ault: "certificat d'une classe infé- "mer de nouveaux bénéfices, il doit donner un “«le dotation ou d’assurance au décès devien- 
par un certificat d'une classe supé- "avis de maladie, (fie No 5) et se conformer "nent incontestables après cinq ans de socié- 

ure, doit:”. "aux autres prescriptions de l'article 265; les "tariat." 
rt. 282.—En intercalant ce qui suit après le "bénéfices qui peuvent lui être dûs sont calcu- 

“abandonné", 8ièrae ligne: “11 peut aussi "lés d'après les règles établies à l'article 266". 
langer un certificat de dotation classe A

S. E. LE CARDINAL BEGIN
Art. 255.—En remplaçant le texte de cet arti-

ur un certificat du même chiffre classe B", cle par le suivant: 
rt. 283.—En changeant le mot "deux", 1ère 
le, par lfe mot "plusieurs".

Son Eminence le cardinal Bégin vient d'être 
revêtu de la pourpre romaine. Successeur 

pendant quatre-vingts semaines à compter du le siège de Québec, de Mgr de I^aval, de Mgr 
“1er novembre 1900, ou qui a reçu l'indemnité Plessis, du cardinal Taschereau, il en a continué 
"accordée pour invalidité absolue, ne peut plus l'apostolat et les vertus.
"réclamer de bénéfices de la caisse des mala-

"Quiconque a reçu l'indemnité de maladie

PROJET No 5.
DIVERS. Par les oeuvres sociales que son activité _ 

Il peut, cependant, donner sa démission fondées, Mgr Bégin a fait briller d'un nouveau 
est proposé que les statuts soient amendés "comme membre de cette caisse, comme il est lustre le prestige et la grandeur de l'Kalise 

une suit: "dit à l'article 262”.
irt. 37.—1.—En remplaçant le mot "deux", 
î ligne, par le mot "quatre".

de Québec, qu’il dirige avec tant de distlnc- 
Art. 270. En ajoutant ce qui suit à la fin du tlon et de dignité depuis vingt-cinq 

paragraphe 2: "Il peut cependant, lorsqu'il a
ans.: hhe :r:: --

rt. 115—En remplaçant le mot “Secrétaire- "s'être prononcé sur la matière, le cercle ment à Îa ^oiPatholiqup( ^ 8,ncère attache* 

hivtste", 3ième ligne par le mot "Trésorier", "transmet la “Preuve de réclamation" au Con- 
rt. 149.—1.—En retranchant les mots “ou "sell Général".

qu'il

LE BUT DE LA VIEortie" à la fin du paragraphe 5.
—En retranchant le paragraphe 8 et en lignes de cet article par ce qui suit: "Ces 
uérotant les autres paragraphes en congé- chèques ou traites sont expédiés à un membre

Art. 300.—En remplaçant les six premières

Ce n'est pas le bonheur,
C'est le devoir.
L'accomplissement du devoir est toujours 

suivi du bonheur.
Ceux qui croient aller au bonheur sans pas

ser par le devoir se trompent.
Ceux qui avant tout cherchent le devoir, trou

vent toujours le bonheur.

"du Bureau Exécutif, à un Représentant du 
rt. 150.—En ajoutant les deux paragraphes "Président Général, ou à un officier du cercle,

"qui les remet aux ayants-droit en”.'ants à la fin de cet article:
il fait part au Médecin du cercle des avis 
maladie qu'il reçoit, si celui-ci est tenu par 

gh-ment de visiter les malades".
Il émet et délivre lee lettres de sortie aux

PAR LE CERCLE FRONTENAC No 172.

Il est proposé que les statuts soient amendés
'mines qui en font la demande après s’être comme suit: 
nformés aux prescriptions de l’article 112". —Dans quelques provinces, comme la Nor-Art. 249.—En retranchant les mots" du sexe
rt. 178.—En substituant au texte de cet arti- "masculin" aux 5ième, 8ième et 21tème lignes mandie et daus le Midi de la France, on a 
celui de l'article 179 avec la modification de cet article. conservé la mauvaise habitude ae serrer la

Art. 253.—En remplaçant le texte de cet tête des enfants avec des bandelettes “dans 
article par le suivant: "La caisse des malades *e but de I„eur donner plus de santé”. Cet 

rt. 179.—En remplaçant le texte de cet artl- "paie aux membres malades du sexe masculin U8a6e a provoqué bien des déformations qu’on
"une indemnité de $5.00 par semaine et de $3.00 Peut encore remarquer sur un nombre consl- 

Les contributions pour les certificats d’assu- "par semaine aux membres malades du sexe dérable d’individus. Et les aliénistes d'il y a 
au décès (vie entière) émis avant le 19 “féminin, pendant 20 semaines par année de un demi-siècle n’hésitaient pas à y voir la 

:tohre 1912 sont réglées d'après les taux en "calendrier (du 1er janvier au 1er décembre)”, cause de bien des idioties et autres maladies
Art. 258.—En ajoutant le paragraphe suivant mentales.

ante: En retranchant les mots “admis après 
IK octobre 1912”.

par le suivant:

gneur à la date de leur émission".
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NOUVEAU CERCLE

CONSEIL GENERAL
ETAT FINANCIER
AU 31 MAI 1914 U

ACERCLE ANNE de UKAUJEU, No 404 
A Karnham, comté de Missisquoi. Institué le 

7 avril 1914. Installé le 19 avril 1914 par M. 
Chs Duquette, Inspecteur en chef et organisé 
par M. J. E. A. Arnaud, Org. Officiers: Chape
lain: Itév. J. N. I.aflamme; Su’j. P. O., Mme E. 
Séguin; Prés. Mme Adélard Hdbert; V.-P„ Mme 
Xlste Oauthier; S. A., Melle Emma Comeau; 
lits., Melle Antoinette Michaud; Md.-Ex., O. 
Demers et J. B. Comeau. Comm., Mme Amédée 
Brodeur; Introd.. Mme Louis Johnson 
CERCLE HENRIETTE 1)E FRANCE, No 1Ù6 

La Tuque, comté Champlain, P.Q. Institué le 
25 avril 1914. Installé le 12 mal

A

/aL , d

Caisse de Dotetlen
Recettes

Y™’.00.
à •ml

Ban
tributi

i
Débourrée

Balance au :tl niai 1914.........

$ I
.. . 1914, par M.

( lis Duquette, I. C. et organisé par M. J. E O 
Béliveau, Org. Officiers: Sb. P. o„ Mme Tho
mas Chlasson; Prés., Mme C. R. Ducharme; V. 
P" Mme Lucien L’Heureux; S A. et Très. Melle 
Ernestine Bouchard; Md. Ex., J. D. Vllandré; 
Comm., Melle Yvonne Banville; Introd., Melle 
Marie Duchesne.

lia

$i i*
Calue Centrale des Malades 

Recettes

i m
Déboursée

«SS*?’»

Balance au 31 mai 1914.......................

CONDOLEANCES.

Les membres des cercles ci-après 
des condoléances 
suivent:

ont voté 
aux personnes dont les noms i

Cercle Delorlmler No 112. — A M. F. May- 
« "V, 1 °"aalon de la m°ct «le son frère; à M. HRRMEL OURLLBT

...JUT-'"- *.. . . . . . . . . . . . ,
Cercle Oiler N„ 127. - A MM. Augustin et °"?' f" le Œ! « ........... ...................................••

iZr" x,’Tte’ à.l'0ccaal0n de la m'-rt de leur .dm *** mcmbres L
soeur, Madame A. Pellerin. _____ 913 Déboursés

Cercle Bruchési No 135. - A MM. A. Daude- 
lin, A. Germain, E. Morency, a l’occasion de la 
mort de leur enfant; à M. E. Berthelet, à l’occa- 
sion de la mort de sa mère.

Cercle Crémasie No 171. - A M. A. Drouin 
et sa famille, à l’occasion de la 
épouse.

1
Caisse d'Epergne deeCercles

=- Cercles capital et intérêt,
Balance au 81 mai 1914.. %

SPECIAL.
I :o,

CONCOURS — AUTOMOBILE Caisse Générale 
Reeettee

mort de son

Cercle Dufournel, No 305. - A MM. Napo
léon, Xavier, Zéphlrin et Joseph Garneau, 
l'occasion de la mort de leur

Ste-Flavle Station, 8 Juin 1914. ............  I
Monsieur le Secrétaire Général. >«« sn.*,i£2t»l«eiL<iwSf:........

Cher monsieur, officier.1^0» R8l'^,,*•

J’accuse, avec gratitude, réception du sbuk r* * 50 àndltïoVtiseVcw
chèque de six cents soixante i ...............................................
($675.00) prix extraordinaire dû 
l’année 1913.

ü
mère. quinze piastres

concours de Bilan™ au SU avril 1614 I *
ACCI SES DE RECEPTION «

Je suis heureux de vous offrir Imes remercle-
Montréal, 2 juin, 1914. ments |,our l’empressement avec lequel vous 

avez bien voulu m’envoyer ce montant.
Je remercie en même temps le Bureau 

eutif d'avoir bien voulu

Déboursés
M. A. St-Cyr,

Trésorier Général, Alliance Nationale. 
Cher monsieur,

Organisation, $633.96 Propagande 1603 20 «

sMf.în-’ï.iï'.

Exé-
.. ... . me donner un si haut
Veuillez trouver ci-inclus, le certificat de montant à ,a Place de l’automobile 

dotation de feu Ix>uis Amédée Quesnel, No 160, Croyez-moi, messieurs, 
que Je vous retourne avec l'endossement requis.’
Les trois bénéficiaires me prient de vous remer
cier pour le prompt réglement de 
mation.

Votre tout dévoué,
Divers $70.82...................

Baissée au 81 mai 1914

HERMEL OUELLET.
cette récla- fi

Bien à vous, B n’y a que celui qui mérite 
sache le reconnaître.

un bienfait quiGERVAIS DECARY, Sb. P. G.
Cercle Dorval No 4.

f 9,1

RésuméBaron de NERVO.
.......

-------- caisse générale . .................... . ..........

S3S.TC3S...........
N EC HOLOGIE

ADMISSION SINo DSC*»NOM
Médecin 

i mina leur
Cercle 111Date Date $2,Ml.

Placement» dee Fende

KïMfa.:.......3

1601 Georges Caron

1692 F. X. Boileau
1693 vhs. Normand
1694 J. A. Uelvglise 

J- A. Paquet 
Kd. Lemire

Krne-t Co 
Albert Payei te 
Pierre Turcotte 
Hug. Payette 
Oscar Allard 
Chs. Hamel 
Sylva Léveillé

21 St-I.oui» de Gonzague
« SUS ffl-Yïi4

| hïrï’iiïi %7™ isspii2 S.'ifèiïï&'J.îiS 61205 ““l*4-” mm IE"
Pneumonie 
Indigestion 
Lythias hép 
Cachexie

169T>
I »

St-Bcreard No lra° "°" 15 T-oo iwo IrLlî

I ssa 'ou ,E£n
45 Trois-Pistoles No 
<8 t Vincent No 42

169‘
IIÜls
699

P. J. Bédard 
B. Lamoureux 
P. P. Renaud 
J. Gosselin 
A J. Millier 
J- G. Larue
ï: tn*.D,,0‘*

1700
1701

patique

1702
Attesté à Moatréal, le 81 mai 1914 
Certifié correct.

Noyé
Pièvre typhoïde 

ncer de Pinte 
ogestion pulm.

z» lïSKt,
28-64» 600.14 5-14

1703 Sy ALF. BT-CYR. Très. 
ÜRDON, f.

J. A. MIOMAüLT t'Aediteexs.
O BO
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CARTES DE CERCLES MÜSJS&. Jiïftsmtvss. AM "E= i;
mtî' ®* *e mar., *•“* Collège Commercial, 60 G ait, 8h. p.m.

■que le cercle porte le nom da la ville 22 r,_<î £îAE5Al*I1fc A1P£- Duranceau, S.A.: El- No 162—a. STE-SCHOLASTIOUE. Joa. Savage, s.
. > ii a a* vu i j R*1”1- 4e lun., chex M. Dam. Gravel, 3h. A.; S. Lamarche, Md.-E. et T. Rcun. dern. mere , au

. la paroisse OÙ 11 eat établi, le nom de No 87-CL ST-HYACINTHE. Hor. St-Gormaln, N.P., bureau Dr Lamarche, 8h. p.m.
ol„l4r.. -.«-A n.lH y*pr,a*a T - ,m. S A 88 Mvador ; Rue. A. St Jean. T., 84* Mondor ; No tu8—Cl. DOLLARD, Montréal. H. Benoit, Prés-,ernlèree n ert p*B répété. Let noms dee Dr Geo. L. L* Comte, Md.-E-, Ill M Girouard. Réun. Sio Charron ; L.-C. Fontaine, S A. e T.. 876 Charte

LL7»;rtqïeévzrm 'LTZ a
Letourneux ; l*on Houle, T., 305 Adam Réun 3e T., 76 Casgrain ; Dr E. Peltier, Md.-E. 1820 Blv. St- 

comte- ,>»-t lh. *r\, 181 Letourneux. Laurent. Réun. 2e, «e mar.. Edi. Bq. dea Marchande, 8h.

Stocks$
e mentionne pas leur adreaee. No 78—fcl. ’sTjEÂïî. Lionel Grégoire. S.A.; list- No ITS-În.''MontréaL Henri oiguere, p„

REVIATI0N3.—ci. Ais-ine e»»..; 8b. miii/œr1- «-• r.,?A
, Subltttut du P.Q.; 8.-A., Sec. archiviste; No 7»^a. BOURCET. Montréal. A. Coriin, Md.-E.. E . 17fi Visitation. Tél. Prit Hat,3124. Kéuu.îe 4 
’réeorfer ; Md.-E., Médec.n-ei.m.oateur. Tflv5 J”S t^SlS^P^SUT. CRO.X, Monoid

No 80-<|. PIERREVILLE. H.-L. Shooner. S.A.; R 5In<‘.ll,eL,rTfrés • ,ofl Grande Avenue ; H. Paraili*. S. A. et T., 
... .. Shooner, T. **?”;A*»n dim., 8h. p.m., eelle Shooner. J05R St-Dominimie Réun. 2e, 4e mere., tth. p.m., «aile

par année par ligne ou partie de ligne No 88—a ST-CASIMIR. T.Ern. Carrier. 8.A.; HenH du collège. 21 St-Zotique.
™SlJ- Réun re>h- P ” . “,,e U- No 177-a. PAPINEAU, Montréal. R. huberdeau. S

jzjfSa wra jw"7.jA, i- s ïë»: .’tiaei» ?rt—Cl. 6T JOSEPH. MontrOifl, NID. Chârtrmd, moi,. gbS*'h«5*- **”• " * *"• du Ne 170—Cl. ST CAMILLE, Co. Wolf, An.tol, B™„
. 681 St-Antolne ; Z. Lefebvre, Md -E., 411* 8t- No 166—a ST-FRANCÔlS d'ASSISE n,.„r—nu ^Ien’ ®Al et ’*'• R4un. dern. lun., stlle publique, 8h
!"V 6,MS’ Réun w «TS? ihtT *4 pi lÎMÎS W1 «STS N, 111-0. RACINE. Weed™ * ’V>”l» si jMeoh ** 1Un- to p-e- "So’m-S? d.*“u BFAUCF ASr& N P ** "K #U" ,e

«-CL BEAUHARNOIS. Jo». Fortlor, S.A.; André s PaëuetS A • Toi Porfln’ I Sib? ¥ ° ”IC. T. Réun. 8e. 4e mu-., 7h. p.m.. Mlle Veehon. dim 7 U asile nu&ell6h e m T'
■ 5-Cl. VILLE-MARIE, Montréal, Raoul Deotut, No 167-S sf“cvî>Ri EN ° Naolü^llt.
■ a-‘» &,•s” «T. Réun. <7iu”! n:,NS,mltte
■ . ■/rettr'mnr..Rh. p in Mlle Rat,y, 98 Huifo'îb ,î° CHAMPLAIN, Quéjbec Rée. Adél. Tur-
.■ «-a. SACRE-COEUR. Montréal Rée. F.-L.-T. R,„. Tm Romlean Préa 14,’ ,PAl.Jmh. ,f*t»*rî*' . Nü 7*7—Cl. ST-APOLL1NAIRE. Emile Rouaaeau S
m *sa*i ase-ja-jj*:.**»»- r ». «™. R.fcIBAfUâSflRr'.A'tÆ. “,,r ■>*

v»¥^ffib5u-w**!œ;’h ^ dmLOR™,v;'s^^■Ontario E.; J.-A. Laplerre. Md.-E., 401 Plessli. D y ° ^9*™.!®.** Montréal. A. Caatonguay gne. S.X.; j.-n OuellrttP T héim "ie Aim Ln!™5*'

■ ,i'd? ta-rxkHfc bs-bSèliw-ü ïsl &Z ÿP~
t S—Cl. ST PÎERRE. Montréal. Théo. Bénard. S- . R™"» Clermont, ford. J. E. Orégoir'e. S A. et t. Réun. «e dim
eut St Denis; J.-A. Mlgneult. T„ 1110 St-Hutert. ,0Î,"„*"C,I,ÎI:R Ferroelt. T., 1231aOntario H. Rén. 4e «rand'mcile. cher M. J K. Orégoire. 
fil. Un et te Jeti., Sh. p.rn., 8S« Rnandry. ”rrc'' s,l,r cl“b Lemieua. coin Iherrille et Lafontaine No 1DS-CI. DUMOULTN. Yamaehiche Art Ville
l 9-CI. STE-C.ENEVIEVE. Co. Iaa]..Cartler. Aidé- No 116-0 ND de GRANBY (M,™,. P™rl„ « T' „n A,? T- *<u"'31" 7>'pm. »àlle Villemure
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Rélisle. S/A., 601 Centre; S. I.aprade, T., 171 Cen- Réun. 1er et 3e mar., Pdf. Usion SI Joseph, Salle No I Çf1™' l*”- *a,,e E,m Grove, 7.80h nm

Taüberté, S.A., 1114A St-Antolne; P. G'. Poirier, A.. RW dr. Erable ; Joe Lobelle, T., 18» Vinet. Réun. Z' Iî.,;ade. S A.,«74 Oertm.le, Verdun; N. p. Bonhomme 
1066 St-Antolne; J.-O.-A. Arehembeult, Md.-E., 1161 3- mmv. Mlle Lalande, 71 Vinet, 8h. p.m. 1 1 °™ c-o're. Réun. 1er, «e mar., 766 Charlevoix 8h
rc Dame 0., Phone Mount 778. Réun. 8e et «e leu , No 119-CL ST-TITE. Abbé J B. Grenier, curé, chap. l".7-? JT-DENIS, Co. St-Hyac
p.m., 1882 Notre-Dame. O. Abbé. J.-C. Grenier, vie., Sb. PG: T-P Ticob 8 A et 1 nt' ®,A» L--E. Charron, T. Réun 4e
-^,M Richvd NP SA.,

’t6*0 >Sp,lYR0|ME,TCRfa2r4bO'!Re' S'l«6hb*° ,25y*4ë5L. IMSlSRé**’l-TÎMiSîSm, ^5? Richird^NP. **"'• ** 'V,i‘ *>
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ASN,^;rarav-M-5iii. rx»e“°Pîlude sîïëiïni ^h fe,u"-^ler " *• Nn 'h5—O. 'sT-PIERRE eux LIENS, Ville SlPler- 'A*"'” T“éî^sj1" .̂ L»h.

iyawwwwiïu»
• draw" Réun. dern. Jeu.. Ih.. N» 148-0. CHENIER Montréal Amédée Guy, S.A. Réun- 2e dim. l.SOh., au bureau de 1* Cie de Fraia^Fu-
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ST-'LOUÎS. Montréal, O.-A. MstUoux, B. E., 94 I.aprairte. Réun. 8e mer., 8h. p.m., 1884a fcotre- No 286—Cl ROBERVAL Aabeetne

ïKr.’A‘,;ri'K "Zu.-a a„^ ....
b,* sf' JACQUES-CARTIER. Lachlne. J.-S.-A. Sb.” P.G.Î^Idé^L^tLp'elle“°Prés.f J..P™Ber^2<>,s: 0NCe^.°l7Cs AR°Th<S^|N,nP,|eT,TreD£1"’
Hiby, S.A.; A.K.S Boumet, T. Réun. 2e et 4e mar., A., 4007 Notre-Dame E.; J.•/. Lavoie, T., 06 Bruneau, 9CI7â,î' S.A., Théod. Dulude, T. Réun. dern. dim.,

l'aroiMilME, Jo,. 681018, 8.A. ; L.. Î85 olm’ B^RTutiUmne^d ^ *<m der"' N«l««-C* ST-PhÎlIPPB, W.dw MMIe. W. Be.u-

Nno M-S^EAN CHRYSOSTOME. Cx Chà- b!» tt&SÜFSSVSZ VsSSSSS fi‘1' T R#P" «• dl»
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bédard, T. Réun. dern. dim., Sh. p.m., ches M. Joe. mar., Rh. p.m., salle municipale. etead. Geo. Boisvert. S.-A. et T. Réun. d*-n. dim., à
tfeaüüi*. „ ^ .    No 168-a. LECLERC, Woonsocket. R.I. James micM, chez M. P.-A. Blssonnette.N.-D. de HULL. J.-A. Baril, B.A., 14 Fontaine. S.Æ. , 67 Av. Gaulin ; J.-B.-À. Savard, T.. No 261-CL ST-VENANT, Paquettevllk, Co. Compton,
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Banque Provincial
DU CANADA
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Gérant Général : M. Taneréée Blanvem
3'i

nfP“rt*ment d’éP««xne ordinaire a »
TfigSSTÊS

L’Alliance Nationale fait de* 
~*KÎ?J ^e Institution.

MALADIE
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A. et T.

-Cl. I ,D. de STANDRIDGK. Art. Denault S !S 
heun. dem. ven., 7.30h. p.m., aalle tiédîtj I 
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MONTREAL °

Cepital autorisé : $ 4,000,009
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Fwd« d* rmnrt *t surplus $ 3,625 000 
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